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République Française - Département de l’Essonne – Arrondissement de Palaiseau - Canton des Ulis 

Commune de Saint Jean de Beauregard 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 10 février 2020 - 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 9 Présents : 7 Représentés : 0 Votants : 7 

Date de la convocation : 6 février 2020 Date de la séance : 10 février 2020 

Étaient présents : François FRONTERA, Maire, François de CUREL, 1er Adjoint, Gérard BOUSQUET, 2ème Adjoint, 

Marie-France CHARLOPIN, Dominique LAGONOTTE, Lisa FRYK, Francine NEMA, Conseillers Municipaux 

Absent excusé : Alexander CHRISTIE  /  Absent : Mickaël MIOTTO  

Secrétaire de séance : François de CUREL Président de séance : François FRONTERA 
 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni au nombre prescrit par l’article L2121-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

Monsieur le Maire ouvre la séance le 10 février 2020 à 20h45. Il procède à l’appel nominatif des présents. 
 

Nomination d'un secrétaire de séance :  

Monsieur le Maire nomme Monsieur de CUREL qui accepte de tenir un compte rendu des débats et délibérations. 

 

Procès-verbal de la précédente séance :   

Monsieur le Maire résume les points principaux du compte-rendu de la séance précédente qui ne donne lieu à 

aucune observation. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

 

2020-02/01 CCPL – Adhésion au groupement de commandes pour les travaux de voiries 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Départemental alloue un certain montant aux 

communes pour des travaux de voirie (pour notre commune : 16 645 €).  

Afin de bénéficier de cette aide, la Commune doit adhérer impérativement par délibération au groupement de 

commande proposé par la Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) pour les travaux de voirie.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adhérer à la convention constitutive du 

groupement de commandes pour les travaux de voiries ; nomme comme coordonnateur du groupement la CCPL ; 

autorise le coordonnateur à signer au nom et pour le compte de la commune le marché pour les travaux de 

voiries ; nomme comme élu siégeant à la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du groupement en tant que membre 

titulaire : le Maire et membre suppléant : l’adjoint à l’urbanisme. 

 

2020-02/02 Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) - Programme 2020 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune est éligible à la DETR 2020 et propose de 

réaliser l’opération suivante : « Accessibilité des personnes à mobilité réduite aux bâtiments publics et 

Équipements des bâtiments publics communaux », tranche n°2 sur 3 de l’Ad’Ap. 

Plan de financement : Coût :  9 500 euros HT 

Subvention DETR à 50% :  4 750 euros 

Auto financement communal :  6 650 euros TTC 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter le projet, le plan de financement 

et sollicite une subvention au taux maximum soit 50% au titre de la DETR 2020. 

 

  



 

2/2 

 

 

2020-02/03 Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2020 - Programme 2020 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune est éligible à la DSIL 2020 et propose de 

réaliser l’opération suivante : « Rénovation des bâtiments scolaires/Rénovation thermique (baies vitrées) ». 

Plan de financement : Coût :  9 251.37 euros HT 

Subvention DSIL à 80% :  7 401.10 euros 

Auto financement communal :  3 700.55 euros TTC 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter le projet, le plan de financement 

et sollicite une subvention au taux maximum soit 80% au titre de la DSIL 2020. 

 

 

2020-02/04 Convention tripartite pour l’accueil d’un étudiant stagiaire (avec gratification) 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Parc Naturel Régional (PNR) de la Haute Vallée de 

Chevreuse a réalisé un inventaire du patrimoine sur le territoire des 51 communes. 

Le PNR propose d’associer les 10 communes de l’Essonne afin de valoriser cette étude et de recruter un 

stagiaire, étudiant en Master 2 (niveau Bac +5) pour une durée de 6 mois de stage afin de la piloter.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de recruter un étudiant/stagiaire de 

Master 2 pour piloter cette étude en collaboration avec le Parc et les communes partenaires et d’accorder une 

gratification au stagiaire pendant l’exécution de ce stage par heure et jour de présence. 

Selon la réglementation française, lorsque la durée du stage est supérieure à 308 heures, celui-ci fait 

obligatoirement l’objet d’une gratification qui est définie en application de l’article L.241-3 du Code de la 

S é curité Sociale c'est-à-dire que le montant horaire de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de 

la sécurité sociale ce qui représente un taux horaire de 3.90 € (février 2020) et elle n’est pas soumise à 

cotisation sociale. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50. 

 

 

 
 

 


